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                                          DEMANDE D’AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
A DES FINS COMMERCIALES 

 
Etalage-Chevalets-Présentoirs-Appareils de distribution-Appareils de cuisson-Cycles- 

Terrasses  
 

                                                           Demande pour l’ année :  
 

NOM DE L’ETABLISSEMENT :  

ADRESSE :  

N°DE TELEPHONE :  

TYPE D’ACTIVITE :  

N° REGISTRE DU COMMERCE :  

FORME JURIDIQUE (SA, SARL, EI…):  

 
PROPRIETAIRE DU FONDS DE COMMERCE  

 

NOM ET PRENOM/ NOM DE LA SOCIETE :  

ADRESSE :  

N° DE TELEPHONE :  

EMAIL :  

 
GERANT OU EXPLOITANT  

 

NOM ET PRENOM :  

ADRESSE PERSONNELLE :  

N° DE TELEPHONE :  

 
PROPRIETAIRE DES MURS  
 

NOM ET PRENOM :  

NOM DE LA SOCIETE (S’IL Y A LIEU):  

ADRESSE:  

 
PERSONNE EN CHARGE D’ACQUITTER LA REDEVANCE 

 

NOM   PRENOM :  

 

PIECES ET RENSEIGNEMENTS A FOURNIR (obligatoirement)  
 

1. Le KBIS émanant du greffe du tribunal de commerce de moins de 3 mois      

2. Une copie de l’assurance en responsabilité civile de l’exploitation de moins de 3 mois        

3. Photo récente de l’établissement           

4. Photos du/des mobiliers, matériels, appareils faisant partie de la demande     
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DEMANDE D’AUTORISATION 

 

Je soussigné(e), Madame, Monsieur   agissant en qualité 

de  sollicite l’autorisation d’installer sur le domaine public:  
 

 Une terrasse de café 
 

Identique à l’année précédente (uniquement 
si une demande écrite avait été faite l’année 
précédente) 

 Une terrasse de restaurant Création 
 Un étalage Modification 
 Un chevalet Extension 
 Un présentoir Changement de propriétaire 
 Un appareil de distribution Autres (préciser) 
 Une rotissoire  
 Des deux ou trois roues  
 Un appareil à crèpes ou gaufres, etc   

 

 Pour la période du :             au             

Pour la saison :  

 Régulièrement : indiquer les jours d’occupation :  

 
DETAIL DES INSTALLATIONS SOUHAITEES SUR LE DOMAINE PUBLIC 

 
ETALAGE/CHEVALET/PRESENTOIR/APPAREIL DE DISTRIBUTION/APPAREILS DE CUISSON/ 2 ou 3 ROUES/ AUTRES 
 

Nature des produits présentés à la vente :  

Longueur de la façade de l’établissement :  m   

Largeur du trottoir :  m 

 
ETALAGE 

Dimensions :  
Longueur :    m          Largeur :  m  Hauteur :   m 

Matériaux utilisés : 
 Couleur :  

  

 
CHEVALET  

Nombre :  

Dimensions :  
Longueur :   m Largeur :    m  Hauteur :   m 

Matériaux utilisés : 
 Couleur :   

  

 
DISTRIBUTEUR DE BOISSONS      chaudes    fraîches 

Nombre :   

Appareils utilisés :  

 
PRESENTOIR  

Nombre :  

Dimensions 
Longueur :    m Largeur :   m  Hauteur   m 

Matériaux utilisés : 
 Couleur :  
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APPAREIL DE CUISSON  

Typologie électrique   Broches  Balancelles   Autres (préciser) 

Dimensions 
Hauteur :  m Largeur : m Longueur : m 

 
CYCLES 

Typologie   Bicyclettes  Motocyclettes 3 roues 

Nombre de cycles exposés à la vente :  Utilisés pour livraison professionnelle :  

AUTRES (préciser)  

 
TERRASSES 

Nombre de tables :   couleur : matériaux de fabrication :  

Nombre de chaises :   couleur : matériaux de fabrication :  

Nombre de porte-menus : couleur : matériaux de fabrication :   

Nombre de parasols :         couleur : matériaux de fabrication :   

Dimensions des parasols : circonférence : m   hauteur : m 

Nombre de points d’éclairage :  

 
JARDINIERES 

Nombre :    Couleur :  Hauteur : m Largeur : m Longueur :  

Matériaux de fabrication :  

 
PLAN DETAILLE 

 
Plan détaillé ci-dessous (comportant le nom des rues, leurs commerces voisins, la largeur du ou des trottoirs, etc.) 
De l’emplacement que vous désirez occuper avec les dimensions qui doit être dessiné de couleur différente. 
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Un passage minimum de 1 métre 40 devra être laissé sur le trottoir pour la circulation des 
PMR.  Si la configuration des lieux (largeur du trottoir) ne permet pas, en installant la terrasse ou l’étalage, de 

respecter cet espace libre de 1, 40m, l’autorisation municipale pourra être accordée par le maire à titre exceptionnel 
uniquement si la sécurité des piétons est préservée ou pourra être préservée de manière occasionnelle par la 
fermeture de certains axes routiers.   
 
La présente demande sera suivie si les circonstances l’exigent d’une visite sur place du régisseur du droit de place. 
Seul l’arrêté du maire autorisera le demandeur à occuper le domaine public. 
 
 

Fait à :    , le          
 
                                                     Signature du demandeur : 
 
 
 
 
 
PS : La présente demande est à renouveler et à déposer en mairie avant le 20 décembre de l’année en cours pour 
obtenir une autorisation pour l’année suivante  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


